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«CONFÉDÉRATION SUISSE. 

CANTON DU VALAIS. 

La route du Simplon du côté d'Italie a éprouvé quelques dégrada

tions par suite-des dernièrçs pluies ., le pont de Villa, k une lieue au 

dessous de Domodossola a été emporté par les eaux ; mais la commu

nication n'a pas tardé a être rétablie. 

C'est à cet -événement qu'on doit attribuer le retard de la diligence 

du 19 courant. Dans la montagne la route n'a que très peu souffert et 

a été immédiatement reparée. M. le conseiller d'état Barman s'est 

immédiatement rendu sur les lieux. On espère que le roi de Sardai-

gne consentira a exécuter mi nouveau trace de celte route sur son ter

ritoire \ et à la placer aiusi dans des localités moins exposées aux ra

vins et aux inondations que ne le sont celles par lesquelles elle passe 

maintenant. 

L'importance de celte route est majeure pour le canton ; il est essen

tiel que le conseil d'état ne se lasse pas de faire des démarches , afin 

d'assurer l'avenir d'une telle communication. *. -—.---

Les ingénieurs du canton ne tarderont pas à se rendre en Entre-

mont pour achever le tracé de la route du St.-Bernard déjà fait par 

M. Venetz depuis l'hospice jusqu'à la cantine de Proz. Les plans scron, 

présentés au prochain grand conseil, et tout fait espérer que les tra

vaux pourront être commencés la campagne prochaine. 

Beaucoup de personnes reprochent au Conseil d'Etat de n'avoir 

point assisté en corps à la procession qui a eu lieu le jour de St. Mau

rice qui est le patron du pays. Elles auraient désiré que , selon les.an-

ciens usages , le premier corps de l'Etat se fut montré dans cette so

lennité et qu'il n'eut pas négligé ce moyen d'influence morale sur le 

public. — C'est au Conseil d'Etat à apprécier la valeur de cette opi

nion. Nous pensons que la répugnance de se donner en spectacle et 

LA CHANSON PATRIOTIQUE. 

Chaque nation a eu ses poètes, chaque peuple ses bardes et chaque 
vallée ses troubadours qui ont chanté tour-à-tour et à différentes épo
ques, les tourmens de l'amour comme la gloire de leurs fastes militai
res. Tour-à-tour amoureux et guerriers , les accords majestueux et so
nores de la lyre succédaient souvent aux douces et plaintives mélodies 
du luth : la prière gémissait d'un côté sur les cordes de la harpe, tandis 
que de l'autre l'agreste chalumeau accompagnait la chanson du berger. 

La poésie descriptive a été, ce me semble, la première des poésies. 
Les harmonies de la nature, la sublimité des œuvres de la création , 
en un mot , la beauté des objets que l'univers étale sans cesse aux re
gards, pe doivent-ils pas avoir-fait du premier homme , le premier 
des poètes. 

Les anciens nous ont donc précédé dans la poésie physique, si je 
puis m'exprimer ainsi, mais il appartenait aux modernes à nous faire 
goûter la poésie du sentiment. 

.ni i j -4» 

l'absence de plusieurs de ses membres ont retenu chez eux les mem

bres1 du Conseil d'Etat présens à Sion. 

Nous n'avons point encore appris d'une manière positive si M. De 

Rlvaz consent à remplir les fondions qui lui ont été conférées par le 

Conseil d'Etat. Il est fort à désirer que cet excellent citoyen ne refuse 

pas ses services en celte occasion.. 

La rédaction de l'Echo a reçu de Brigue une lettre signalant un dé

sordre qui a eu lieu dans ce Bourg.— Si l'auteur de cette lettre désire 

qu'elle soit insérée il est indispensable qu'il nous en fasse une deman

de signée. 

La rédaction de l'Echo reçoit souvent des lettres sans signatures ou 

seulement signées par des initiales, que leurs auteurs désirent faire 

insérer ; plusieurs d'entr'elles ne manquent pas de mérite. Mais com

ment le rédacteur de l'Echo pourrait-il prendre sous sa responsabilité 

des articles dont les auteurs ne veulent pas même être connus de lui. 

ZURICH. Le conseil de guerre a condamné plusieurs carabiniers à 

une détention plus ou moins prolongée, pour avoir, il y a quelques 

semaines, chanté dans les rues de Zurich et devant l'hôtel de la Diète, 

des chansons injurieuses pour les autorités actuelles, et poussé des 

vivats en l'honneur de l'ex-bourguemaitre Hirzel, du pasteur Tobler, 

et du lieutenant-colonel Sulzbcrger, ancien inspecteur des milices zu-

ricoises. 

EXTÉRIEUR. 

ORIENT. On vient de recevoir à Toulon des'nouvelles importantes 

du Levant par le paquebot de l'état le Papin, qui a quitté Alexandrie 

le 50 août dernier : 

Il parait qu'on s'attendait généralement à Alexandrie à l'arrivée de 

la flotte française, et qu'on était désappointé de ne la point voir venir. 

L'équipage du Papin a été même fort étonné de trouver les vaisseaux 

français au port de Toulon, 

Lamartine, éclos sous les ailes de Byron, a réuni d'une manière 
admirable l'amour à la religion, V. Hugo, père d'une nouvelle école 
dans le genre lyrique s'élève comme l'aigle vers les cieux et paraît ne 
se plaire qu'au milieu des nuages sillonnés par la foudre. Sa pensée 
s'est, pour ainsi dire, détachée de la terre afin de remonter à sa vé
ritable source. 

Dans un autre genre, Béranger a créé la chanson patriotique. Sans 
nous arrêter à peindre l'iiomme de génie, bornons-nous jettera un 
coup cL'œil sur l'origine de ses ouvrages. Depuis longtemps , le mon
de était privé des grands spectacles que, sublime acteur, Napoléon 
vint lui donner , depuis longtemps ces commotions qui ébranlent les 
trônes et dispersent les couronnes n'avaient point eu lieu. Tout-à-coup 
Alexandre, Annibal, César reparurent dans le héro d'Austerlitz et 
comme ses devanciers, il eût des admirateurs et des chantres de ses 
victoires. 

Nous pouvons le dire avec assurance, c'est le siècle de Napoléon 



Les Anglais tiennent rigoureusement le blocus d'Alexandrie et des 

côtes de Syrie. Ils ont capturé 5 navires égyptiens, chargés de muni

tions de guerre et une petite goélette. Ces nouvelles indiquent la ferme 

résolution chez les puissances coalisées d'exécuter le traité du 15 juil

let. Qn peut donc affirmer que les hostilités sont commencées. Les 

Anglais ont reçu l'avis de la prochaine arrivée d'un bâtiment français, 

chargé d'obus pour le compté du pacha d'Egypte. Lord Stopford a 

donné des ordres pour arrêter ce bâtiment et le capturer. Ainsi le pa

villon français ne sera pas même respecté. 

Le pacha d'Egypte est plus que jamais résolu à opposer une 'rive ré

sistance. Le plus grand enthousiasme règne à Alexandrie et tout le 

monde se tient prêt à répondre énergiquement aux Anglais, s'ils osent 

attaquer Alexandrie. Toute la côte est parfaitement armée et défendue. 

Le port surtout présente des moyens formidables de défense, auxquels 

ont présidé deux officiers français au'service du pacha. C'est au point 

qu'on désirait presque voir les hostilités commencer, caries Egyptiens 

sont impatients de donner aux Anglais la leçon qu'ils ont provoquée 

par leur politique aussi déloyale que présomptueuse. L'ordre positif 

est donné à Ibrahim-Pacha de marcher sur Constanlinople au premier 

coup de canon qui sera tiré. Les Russes sont prêts à marcher en avant 

et n'attendent que le premier signal des hostilités. Mais tous les hom

mes réfléchis et impartiaux sont persuadés que Méhémet-Ali triom

phera de tOus_ les obstacles qui lui sont opposés par la quadruple al

liance. II a une confiance extraordinaire en ses forces,-et on doit con

venir qu'elle est généralement partagée, ce qui accroit l'enthousiasme 

de ses peuples. M. Walewsky, qui a vu toutes ces bonnes dispositions, 

ne manquera sans doute pas de rendre compte au ministère français 

des impressions qu'il en a ressenties, et surtout du mauvais effet pro

duit par l'absence inorportune, et peut-être commandée, des vaisseaux 

de la France, des parages où va se décider le sort de l'Orient. 

M. Walewsky a quitté Alexandrie pour se rendre à Constanlinople. 

— Les nouvéllee suivantes sont encore extraifes_ d'une lettre d'A

lexandrie arrivée par le Papin : 

« Tout espoir d'arrangement à l'amiable entre le vice-roi et les 

puissances coalisées est perdu ; Méhémet-Ali a laissé expirer le délai 

de dix jours qui lui était accordé pour faire connaître ses intentions 

relativement à la Syrie. D'après le traité du 15 juillet, il n'aurait donc 

plus rien à prétendre sur ce pays. Un nouveau délai de onze jours lui 

a été accordé ; une fois ce délai expiré (le 7 ou le 8 septembre ^ M é 

hémet-Ali sera considéré comme déchu de tous ses droits, et les puis

sances signataires du traité Brunow le traiteront en sujet rebelle.' 

» L'escadre anglaise n'avait encore rien entrepris contre Alexan

drie. L'amiral Stopford se trouvait toujours devant ce port avec trois 

vaisseaux, deux frégates et quelques bàlimens légers, et le contre-ami

ral Napier était devant Beyrouth avec quatre vaisseaux de ligue. » 

— On écrit d'Alexandrie, 17 août : « La flotte turco-égyptienne a 

échappé dans la journée d'-liier à un grand danger. Sept capitaines de 

qui a donné l'impulsion aux chants patriotiques. La révolution Fran
çaise en enfantant la marseillaise et le chant du départ a été la princi
pale cause des chefs d'oeuvre que nous admirons aujourd'hui. 

Je ne veux point faire une histoire de la chanson patriotique ; ce 
mode de poésie inconnu aux anciens et que la littérature moderne n'a 
pas même consigné dans ses annales est sans doute regardécommepeu 
de chose par de pseudo-rhéteurs absolument étrangers aux nouvelles 
productions et qui dorment sur des chaires en suivant aveuglement 
les préceptes d'Arislole, de Grand-Perret ou bien du révérend De Co-
lonia ! 

Les avantages qui peuvent résuter de la chanson sont plus grands 
quel'onne pense.Pour être entendu du peuple auquel de toute nécessité 
beaucoup de faits échappent, il faut un cadre vivant, une image où 
la pensée soit en relief, un petit drame en un mot. C'est ce que Dé
ranger a fait dans ses productions, c'est aussi ce que tout chansonnier 
doit faire à son exemple. Un chansonnier doit être le poêle du peuple 
et le défenseur de ses droits. 

vaisseau turcs avaient tramé le complot d'incendier les sept bâtimens 

de haut bord qu'ils commandaient. Si ce plan avait pu être mis à exé

cution , tous les vaisseaux qui se trouvent dans le port d'Alexandrie 

seraient probablement devenus la proie des flammes ; mais le projet 

fut heureusement découvert assez à temps pour le faire avorter. Au

jourd'hui ces officiers ont été conduits à la forteresse d'Aboukir, où 

leur procès sera doute promptement jugé. » 

La Gazelle de Leipsic ajoute que les conjurés voulaient s'emparer de 

tous les forts et conduire Méhémet-Ali prisonnier à Constanlinople. Le 

complot aurait été ourdi par les officiers turcs de la flotte, arrêtés au 

nombre de 45, et découvert par un Arabe qui s'est aperçu des conci

liations de ces officiers, ainsi que de leurs approvisionnemens clandes

tins d'armes et de munitions. 

—- A la veille du moment qui doit décider de l'avenir de sa dynas

tie , Méhémet-Ali a fait un dernier effort de prudence et de modéra

tion. Il a offert de renoncer à l'hérédité qu'il avait jusqu'à ce jour 

prétendue sur la Syrie en déclarant qu'il se contenterait de cette pro

vince en viager et de l'Egypte en toute propriété. 

Ces propositions conciliatrices ont été acceptées avec joie par l 'en

voyé de la Porte qui déjà se disposait à partir pour Constanlinople , 

afin de les porter à son maître et tout porte à croire que le divan se 

fut estimé heureux d'un arrangement qui , en lui épargnant les chan-

ches d'une lutte dont l'issue pourrait être douteuse, l'arrachait à un 

protectorat dangereux et pour lui pire qu'une défaite. 

Rifaal-Dey avait déjà annoncé son départ lorsque le consul de Rus

sie , appuyé par le consul de Prusse, s'est opposé à ce départ de l'am

bassadeur ottoman et a signifié au pacha que , puisque telles étaient 

ses dispositions il devait, an préalable, et comme gage de sa bonne 

foi, rappeler Ihrahim clans les limites de la Syrie et restituer la flotte 

ottomane. 

Méhémêt-Ali, ne voyant dans celte proposition qu'un piège pour 

l'affaiblir, sans garantie pour ses intérêts, a refusé de se soumettre 

aux exigences des consuls. Rifaal-Dey n'est pas parti et les choses en 

sont restées au point où elles étaient auparavant, c'est-à-dire que le 

pacha demeure sous lé coup des menaces tlu traité du 15 juillet, et que 

tout se prépare à la guerre avec plus d'activité que jamais. 

CON'STANTINOPLE 27 août. Le divan parait persuadé que la dernière 

heure de là puissance de Méhémet-Ali va sonner, aussi le ministère 

turc fait-il d'incroyables efforts pour hâter celte chute, à ses yeux 

inévitable. Tous ses préparatifs d'attaque sont maintenant organisés. 

Trente mille Turcs se tiennent déjà réunis dans la Haute Arménie soùs 

le commandement de Hafix-pacha, un nombre égal de troupes se 

masse à Koniah , dix mille soldats sont débarqués à Samsoun et l'on 

forme un camp de 20 mille osmanlis dans l'île de Chypre , ce qui , 

joint aux garnisons des frontières de la Syrie , porte le nombre total 

des troupes ottomanes à plus de 120 mille hommes. Sans doute ce 

chiffre est imposant, mais le divan ne comprend pas que ses troupes 

Dans notre pays surtout, ou les masses étaient comprimées par un 
poutoir occulte, où l'ignorance et la cupidité s'essayaient de concert 
sur le fauteuil ballival, ou la démagogie remplaçait la religion sur la 
tribune évangélique, ne fallait-il pas quelques âmes dévouées-qui pro
fitant de la propensiou qu'ont nos peuplades pour le chant aient con
sacré leur talent à ce genre de composition et par là stimulé l'amour de 
la patrie que de faux apôtres endormaient depuis longtemps dans leurs 
cœurs 1 • * 

Le Valais a eu ses chansons.Nous en ferons connaître quelques-unes 
par la suite. Ces considérations sommaires ne sont qu'une préface des 
hymnes populaires que nous soumettrons au canton régénéré.Quelques 
unes écrites lors des évènemens de 1853 ne sont que la prophétie de 
ce qui est arrivé en 1840 ! Ne pourraient-elles pas avoir contribué an 
bonheur dont nous jouissons et à l'union sincère que nous désirons de
puis tant d'années ! 

S.Y. 
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sont niai armées, mal équipées et prêtes peut-être à passer sous les 

drapeaux ennemis , ont encore dans leurs souvenirs leur dernière dé

faite. 

Chaque jour nous attendons à voir le pavillon russe flotter dans le 

Bosphore et leurs troupes entrer dans Constantinople. 

— L'ambassadeur anglais à Constantinople, lord Ponsomby, fait 

de grand efforts pour réchauffer l'insurrection syrienne. Il a donné à 

Malte l 'ordre d'expédier sur-le-champ 50,000 fusils pour la Syrie. Le 

voisinage des escadres alliées favoriserait beaucoup ce nouveau sou

lèvement. 

—7 Une correspondance de Constantinople du 19 août , citée par la 

Gazette universelle de Leipsick, fait considérer comme imminente une 

rupture entre la Grèce et le sultan. L'envoyé du roi Othon à Cons

tantinople, M. Chistidès, a notifié au divan son intention positive de 

quitter la Turerate s i , dans le délai de 48 heures, on n'avait pas r é 

pondu d'une manière favorable à ses réclamation^ en faveur des Grecs 

molestés saus cesse par les Turcs. Le même journal dit que, suivans 

un bruit répandu, le roi Othon est décidé à appeler sous les annet 

tous les hommes de seize à quarante ans. 

—- D'après les nouvelles de Beyrouth du 22 août, tous les habi

tons avaient quitté la ville, les troupes l'occupaient seules. Les vais

seaux anglais se sont placés de manière & exercer par leur artillerie 

d'effroyables ravages. On disait à Beyro uth que les consuls d'Angle

terre étaient partis d'Alexandrie. Le pacha, dit-on , a fait couler dans 

les canaux qui conduisent au port ou se trouvent les flottes, d'énor

mes caisses de pierres, de façon qu'aucun navire tirant 12 pieds d'eau 

ne pourra ni entrer ni sorti r. 

En apprenant la capture das vaisseaux égyptiens par le commodore 

Napier, Méhémet a montré la plus vive colère. Il ne veut faire aucune 

concession. Malgré l'appareil de force qui se déploie contre lui, on 

commence à croire qu'il ne sera pas aisé de vaincre l'énergique résis

tance à laquelle il s'est préparé. 

POLOGNE. L'empereur Nicolas a passé, le 29 août, la revue de tous 

les régimens composant le premier corps d'armée qui a été réuni près 

de Varsovie , entre Gorey et Mlociny. 

FRANCE. On rapporte des paroles prononcées il y a peu de jours, 

par un membre du cabinet : « Il faut à la France ou une paix hono-

« rable ou une guerre désespérée. » 

— Voici quelques-unes des précautions prises au palais du Luxem

bourg pendant tout le temps que durera le procès du prince Louis-Na-

I poléon. Les portes seront gardées par deux postes, l'un de vélérans 

sous-officiers, l'autre par la troupe de ligne, et dans l'intérieur du jar

din , des factionnaires seront placés de vingt à trente pas de distance 

l'un de l'autre. 

Quant à la préfecture de police, elle continuera d'être gardée, pen

dant toute la durée de ce procès, par trois cents hommes delà garde 

municipale à pied et à cheval. 

PAHIS 15 septembre. Dès hier les soldats et les officiers du génie', ac

tuellement eu garnison à Vincennes et à St-Denis, ont commencé à 

f lire les tracés de plans au mont Valérien, au nord de St.-Denis, à 

Noisy-le-Sec, à Fontenay, à Rosny et |à Nogent sur Marne. Les pre

miers travaux de terrassement vont, à ce qu'on assure commencer 

lundi. 

— On assure qu'un courrier parti de Valence a apporté à M. Tliiers 

de la part de la reine d'Espagne, uue demande d'intervention. Ce 

courrier était également porteur de dépêches fort importantes de M. 

Mathieu de la Redorte, qui aurait, dit-on , découvert la preuve irré

cusable d'intrigues de la part de l'Angleterre et d'encouragements don

nés par le cabinet de ee pays aux désordres qui désolent l'Espagne. 

La lettre de la reine et celle de M. Mathieu de la Redorte ont été vi

rement et longuement discutées au conseil, en présence du roi. La 

majorité des ministres aurait été d'avis que , du moins quant à présent, 

il n'y avait pas à s'occuper de la position de la reine Christine, at

tendu que la France a assez d'embarras pour son propre compte saus 

se mêler d'aller faire la police chez un peuple voisin , et le cabinet a 

d'ailleurs pensé que la diplomatie seule devait intervenir eu Espagne. 

— Une lettre particulière de Constantinople, datée du 20 août, an

nonce que le grand-visir a .eu la veille uue longue conférence avec 

l'ambassadeur de Russie. On ajoute qu'il aurait été convenu entre la 

Porte et la Russie, qu'une armée russe se mettrait immédiatement en 

marche pour la Syrie, de manière à s'opposer à la marche des troupes 

égyptieunnes sans toutefois pénétrer à Constantinople. 

ESPAGNE. La reine avait d'abord fait marcher le général Alavaria sur 

Madrid , à la tête de la garde royale, mais prévenue de la tournure 

sérieuse que prenait la révolution, elle a donné contrordre et écrit à 

l'instant même au général Esparte.ro pour lui demander son- appui et 

l'inviter à marcher sur Madrid pour rétablir' l'ordre. Ou attendait avec 

anxiété à Valence la réponse du-duc de la Victoire » mais on a déjà 

vu dans quel sens Espartero s'est prononcé. 

— La reine espère toujours de comprimer la'révolution. Le général 

Claveria est allé prendre le commandement des troupes qui marchent 

sur Madrid et de celles qui étaient aux ordres du général Concha. En 

même temps la reine a adressé une proclamation aux populations in

surgées où l'on remarque les passages suivans : 

« La municipalité de Madrid, s'érigeant en souveraine, se déclarant 

l'interprète de la constitution et investie du pouvoir de l'état, a arboré 

ouvertement l'étendart de la révolte. Uù petit nombre de traîtres et 

d'ambitieux impatiens, usurpant le nom respectacle dépeuple, et s'im-

posant à l'immense majorité de la loyale et pacifique population, a or

ganisé la révolte, destitué brutalement les autorités légitimes, et mis à 

leur place une junte gouvernementale et des fonctionnaires nommés à 

son gré. Sous le prétexte qu'une loi non publiée était contraire à un ar

ticle de la constitution, les rebelles ont abrogé tous les articles de celte 

constitution, en attaquant tous les pouvoirs créés par elle. Tout en in

voquant les droits du peuple, ils détruisent toutes les garanties socia

les , et au nom de la liberté ils font peser, sur le. peuple la .violente ty

rannie des agitateurs et des démagogues. S. M. la reine gouvernatrice 

a appris avec la plus vive douleur de si criminels excès, et son coeur 

maternel qui se reposait sur la douce espérance de voir ses peuplades 

jouir des bienfaits de la paix après sept ans de troubles-, est profondé

ment affecté de voir s'éloigner le moment où l'on allaitîouir d'un bien 

si précieux. 

» En même temps qn'elle a déploré de si coupables entreprises, 

faites précisément au moment où elle achevait d'organiser un minis

tère chargé de soumettre aux corlès la modification dé l'art. 48 de 

la loi des ayuntamientos , elle se voit.dans la nécessité d'ordoriner à 

son gouvernement de réprimer immédiatement ces eritrcprîses, afin 

de veiller à la sécurité de l'état dont la constitution lui a confié l'ad

ministration , et au maintient des prérogatives que cette constitution 

assure àja couronne de son auguste fille, etc. » 

(Suivent des ordres sévères aux.niunicipalités qui sont invités à com

battre les révolutionnaires pair tous les moyens dont elles disposent). 

MORAND', Rédacteur. 

ANNONCE.. . . ' . ' . 
Les persounes qui désireraient se procurer pour l'automne et le 

printemps procliain des mûriers de toutes espèces, arbres, arbrisseaux, 
arbustes et plantes, tant indigènes qu'exotiques, rosiers les plus variés, 
eu rs et fruits d'agrément de tous genres, graines et plantes herbacées 
annuelles,bisannuclles, etc. graines fourragées diverses, céréales étran
gères pour semence, enfin tout ce qui est'cultive1 dans les plus grands 
établissemens horticoles de France, peuvent s'adresser et en faire les 
commandes d'ici au 12 octobre prochain, chez MM. P. Torrent et 
Compe, commissionnaires, au, Bouvcret (Valais). 

L'on pourra obtenir chez eux des catalogues contenant les prix cou-
rans cotés à un tiers de moins sur tous ceux connus jusqu'ici. 

La même maison se charge de la réception et expédition des mar
chandises avec les encaissemens pour tous les pays. 

http://Esparte.ro


Votations des assemblées primaires, sur les lois et décrets soumit ~:i référendum, le 6 septembre 18/fo. 
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Rarogne . . (d) 66 00 
Hcrden * . . , (2) .64 00 
Blatten . . . . . . . . S. pr.-v. 00 
Wiler . , . . . . . . . 60 S 
Sigel . . . .• . . . . (3) 8 25 
Gohlen 15 .00 
Steg (4) 11 00 
Niedergestlen (S) 00 00 
Eysholï (6) 73 10 
Auserberg (7) 80 00 
Unterbach . ".' . . . . .' 62 62 
Burchen . . . . . . . 23 4 
Hilet (8) 00 00 
Bitsch 50 50 
Grengiols . . .' . . ' ' . ' . 00 00 
Môrel . . ." .' . . . .' (9) 00 00 
Betten . . . . . . . . 89 89 
Greich . . . . . . . . 15 15 
Bister . . (10) 00 00 

Totaux . . 618 620 
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64 
56 
00 
25 
25 
37 
66 
80 
00 
14 
00 
50 
00 
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89 
15 
00 

00 
00 
64 
00 
8 
3 
00 
00 
7 

00 
62 
15 
00 
30 
00 
00 
89 
15 
00 

29 

64 
00 
30 
20 
30 
7 

00 
00 
62 
00 
00 
50 
00 
00 
98 
15 
.00 

66 
0.0 
00 
00 
9 

22 
38 
44 
6 

80 
62 
22 
10 
50 
00 
38 
89 
15 
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21 
37 
52 
15 
40 
00 
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00 
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00 
00 
89 
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00 
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40 40 
65 65 
64 64 
54 S. pr.-
56 56 

24 
50 
55 
15 
56 
00 
4 
00 
50 
00 
00 
89 
15 
00 

.9 

40 
65 
04 
60 
56 
23 
52 
1 

25 
55 
00 
4 

00 
50 
00 
00 
89 
15 
00 

G O 

QP3 

40 
63 
64 
54 
56 
18 
9 

41 
15 
40 
00 
4 

00 
50 
00 
00 
89 
15 
00 

-
o 
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64 
63 
64 
60 
36 
19 
29 
40 
15 
80 
00 
4 
00 
50 
00 
00 
89 
15 
00 

645 315 402 568 560 507 535 538 628 

OBSERVATIONS. 

(1) Adopte cependant 
unanimement l'art. H 
de la loi sur le cumul, 

(2) Les 64 vot. n'ont re
jeté que l'art. 39 de la loi 
des finances. 

(3) Les autres sous con
dition. 

(4) Les 11 rejett. l'art. 
57 de la loi des finances. 

(5) Rejettent l'art. 57 
de la loi des finances. 

(6) Voyez l'absence. 
(7) N'admet du système 

que ce qui était dans l'an
cien, excepté l'art. 11 de 
la loi sur le cumul. . 

(8) L'art. 10 du système 
des finances est rejeté 

"par 10 votes. 
(9) Accepte le système 

des finances, à l'except. 
de l'art. 1 0 , rejeté par 
36 votes 

(10) S'en réfère à la vo-
tation de Môrel pour 
l'art. 10 de la loi des fi
nances, 

LOECHE 
Burgscbnft 
Erschmat 
Inden . 
Vabren . 
Unter-Ems 
Salgescb 
Albineu 
Turtmann 
Bratsch 
Baden . 
Gampel. 
Veschel 
Guttet . 
Agaren . 
Ober-Ems 

Totaux 

MONTHFY: 
Montbey . • . . 
Troistorrens . . . . 
Val-d'IlUez . . . . . . 
Champery . . . . . 
Collombay-Muraz . 
Vionnaz . . . . " . 
Vouvry . . . . . . 
Port-Valais . . . . 
St.-Gingolph . . . . 

Totaux 

CONTHEY: 
Contliey 
Ardon 
Chamoson . : . -, '. 
Nendaz . . . . . . . 

Totaux 

84 
75 
14 
55 
00 

68 
28 
00 
85 
27 
40 
43 

0 

83 
75 
00 
18 
00 

104 104 
4 84 

00 
28 
00 
00 
27 
00 
43 

0 

84 
73 
14 
53 
00 

83 
75 
00 
00 
00 

104 104 
85 84 
75 
28 
00 
19 
27 
40 
43 
11 

70 
28 
00 

7 
27 
40 
43 

6 

83 
.75 
14 
55 
2S 

104 
84 
40 
28 
00 
80 
87 
40 
45 
18 

85 
75 
00 

6 
00 

104 
84 
87 
28 
00 

84 
75 
14 

1 
00 

104 
85 
75 
28 
00 

85 (1) 71 
27 27 
40 40 
45 45 
5 2 

84 
75 
14 
50 
00 
104 
85 

S. pr.-
28 
00 
78 
27 
40 
45 
2 

84 
75 
14 
55 
00 

104 
85 

. 67 
28 
00 
70 
27 
40 
45 
2 

84 
75 
00 
00 
00 

104 
85 
75 
28 
00 
72 
27 
40 
45 
2 

84 
75 
14 
47 
00 

104 
85 
?5 
28 
70 
71 
27 
40 
43 
2 

(1) 85 sous condition. 

634 

62 
10 
4 

53 
45 

100 
156 

65 
70 

565 

00 
3 

(1) 
15 

168 

00 
10 
00 
00 
00 
00 
00 

00 

10 

00 
00 
00 
(2) 

658 

00 
14 
12 
00 
00 
00 
00 

567 

00 
6 

00 
00 
00 
00 
00 

36 S. pr.-
00 

62 

00 
00 
00 

00 

6 

00 
4 

00 
00 

714 

00 
9 

00 
00 
00 
00 
00 

v. 00 
(1) 

9 

00 
00 
00 

665 

00 
10 
00 
00 
00 
00 
00 
00 
00 

10 

.00 
4 

00 

649 

"00 
11 
00 
00 
00 
00 
00 

(2) 

48 

00 
00 
00 

630 

00 
11 
00 
00 
00 
00 
00 
57 

48 

00 
00 
00 

690 

00 
11 
00 
00 
00 
00 
00 
57 

48 

00 
00 
00 

635 

00 
10 
00 
00 
00 
00 
00 

• 37 

48 

00 
00 
00 

765 

00 
11 
00 
00 
00 
00 
00 
37 

48 

00 
00 
00 

(1) Rejeté par la majo • 
r i te , sans désigner le 
nombre. 

(2) La majorité, non 
désignée, a rejeté l'arti
cle de la dernière case. 

, ' . . ' . • - • 1„ 

...-:. :... ' -.. 

(1) Les rapports ne 
sant pas arrivés. 

(2) Idem. 

18 0Q 00 00 00 00 00 00 00 
(La suite au prochain numéro). 
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